
ÂGES DU CONSENTEMENT

MOINS DE 12  ANS

NE PEUVENT
JAMAIS

CONSENTIR

12  & 13 ANS

LE PARTENAIRE LE
PLUS ÂGÉ EST DE 

2 ANS MOINS UN JOUR
SON AÎNÉ *

14 & 15 ANS

LE PARTENAIRE LE
PLUS ÂGÉ EST DE 

5 ANS MOINS UN JOUR
SON AÎNÉ *

16  ANS

PEUVENT
CONSENTIR À UNE

ACTIVITÉ
SEXUELLE *

*Sans situation d'autorité, de confiance ou de dépendance; n'est pas dans une situation d'exploitation


